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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Solidarité, insertion et égalité des chances »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Inclusion sociale et protection des personnes 0 0
Handicap et dépendance 500 000 000 0
Égalité entre les femmes et les hommes 0 0
Conduite et soutien des politiques sanitaires 
et sociales

0 500 000 000

TOTAUX 500 000 000 500 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement d'alerte : 

Cet amendement a pour but de mettre en place une revalorisation semestrielle de l'Allocation 
Adultes Handicapés, pour protéger de l’inflation le pouvoir d'achat des bénéficiaires. 
 
Nous subissons depuis des mois une hausse des prix, qui impacte très fortement les foyers aux 
revenus modestes. 
 
Le mécanisme actuel de revalorisation de l'AAH est annuel et crée donc de trop longs délais entre la 
hausse des prix à la consommation et l'adaptation associée du montant de l'allocation. Une 
revalorisation semestrielle permettrait donc aux bénéficiaires de percevoir une aide plus juste et 
plus adaptée à la situation économique.

Pour financer cette mesure, il faudra abonder de 500 millions d'euros le programme 157 : « 
Handicap et dépendance » dans son action 12 : « Allocations et aides en faveur des personnes 
handicapées ». Pour des raisons de recevabilité financière, il faudra amputer du même montant le 
programme 124 : « Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » dans son action 17 : « 
Financement des agences régionales de santé ».


